
"39h postées"  

aux Urgences-SAMU-SMUR 



Instruction ministérielle  
du 22 déc. 2014 



Décompte horaire pour les Urgentistes 

Écriture d'un référentiel national 

39 heures "postées" 



Étendre à d'autres spécialités 

Comité de suivi 

2 organisations les + représentatives 



Travail clinique posté 
 
- prise en charge des patients aux urgences et UHCD   
- régulation médicale au SAMU 
- interventions SMUR 

Référentiel  (version du 20 avril 2015) 

Obligations de service = 39 heures/sem.   (en moy. par quadrimestre)  

Tous les statuts (… sauf H-U) 

… au-delà de 39h postés ! TTA "de jour" (ou récup.) 



Gestion de service et vie institutionnelle :  
coordination des soins/ codage et analyse de l'activité / organisation et 
gestion du service et participation à la vie institutionnelle à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'établissement / démarches collectives qualités, risque, 
vigilances, EPP, APP /  démarches de préparation des gestions de crises 

 
Enseignement et recherche :  

travaux de recherche et d'enseignement universitaires 
 
DPC : 

démarches pour "satisfaction de l'obligation de DPC"   
 
                         15 jours de FMC ? 

 

               Activités non postées (cliniques ou non) 
 



               Activités non postées (cliniques ou non) 
 

Ne sont pas inclus dans le temps non posté : 
Chefferie de service 
Mandats syndicaux 

 

Forfaitisées 

Contractualisées 

Inscrites au tableau de service 

Total < 48h (en moy. sur quadrimestre)  … (i.e. ne génèrent pas de TTA) 



Approche individuelle : répartition égalitaire du temps de travail clinique 
posté et des activités non postées entre les praticiens d’une équipe 

Approche collective : répartition variable du temps clinique posté et des 
activités non cliniques (organisation proposée par le chef de service et le 
chef de pôle, après concertation avec l’équipe médicale …) 

Organisation des activités médicales 

Applicable aux structures "à faible activité" (?) que si elles sont intégrées 
dans une équipe médicale de territoire 



Dimensionnement d'équipe ++ 

Efficacité du "bouclier" sur le travail posté ? 

TTA uniquement de jour ++ 

Perte des 15 jours de FMC  

Brèche dans l'unicité statutaire  


